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Poissons
Question écrite n° 18233

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le probleme pose par la
migration massive des cormorans dans certaines regions francaises comme la plaine du Forez dans le
departement de la Loire. Cette espece d'oiseau migrateur est protegee a l'echelon europeen, mais
l'accroissement de sa population met en peril le secteur economique de la pisciculture et modifie profondement
l'ecosysteme des regions a etangs. Des mesures ont certes ete prises depuis 1992, que ce soit le piegeage,
l'autorisation de tir ou la destruction des nids, mais elles n'ont pas eu les effets escomptes. Il lui demande en
consequence si d'autres mesures peuvent etre envisagees sur le territoire francais mais aussi dans les pays tels
que la Hollande et le Danemark ou les cormorans ont leurs zones de nidification, et ce afin de diminuer la
proliferation de l'espece.

Texte de la réponse

La protection du grand cormoran a ete menee avec succes a l'echelle de l'Europe, notamment dans les pays du
Nord ou l'espece se reproduit. Ses populations sont en constante augmentation et les cormorans sont de plus
en plus nombreux sur leurs lieux d'hivernage en France, ou ils prelevent une part significative de leur
alimentation dans les etangs de peche, au detriment des pisciculteurs qui les exploitent. Les etangs de peche
sont des milieux particulierement riches pour leur faune et leur flore sauvages dont la preservation passe par le
maintien d'une activite economique qui permet d'en assurer l'entretien et d'eviter soit leur abandon, soit leur
mise en culture. Le ministere de l'environnement, conscient de la necessite de preserver la situation
economique des pisciculteurs, a arrete des dispositions compatibles avec le statut qui protege le cormoran
(arrete du 2 novembre 1992). Ainsi, la destruction d'un certain nombre d'oiseaux, dans le but d'effaroucher les
groupes sur les lieux de concentration, est autorisee. Cette mesure a des resultats reels au niveau de
l'exploitation piscicole mais ne parait toutefois pas de nature a repondre aux problemes rencontres a l'echelle
d'une region. Une politique de regulation de la population de grands cormorans, conciliant la perennite de
l'espece et les interets legitimes des pisciculteurs, doit donc etre envisagee. Pour des raisons d'efficacite aussi
bien que d'ethique, il n'est pas souhaitable d'operer cette regulation sur les lieux d'hivernage du cormoran, a
savoir dans nos regions. L'action sur les lieux de nidification est preferable. Elle appelle une action coordonnee
des differents pays concernes dans le cadre de la reglementation commune aux pays europeens relative a la
protection des oiseaux. Une intervention dans ce sens aupres des ministres de l'environnement des pays
concernes par ce probleme, a savoir l'Allemagne, les Pays-Bas et le Danemark, a ete menee, afin de les
sensibiliser a la necessite d'adopter une position commune dans un proche avenir. Le ministre danois de
l'environnement se montre ouvert a ces preoccupations. Des mesures concretes ont ete prises afin d'eviter une
augmentation de la population de cormorans nichant au Danemark. Parallelement, le ministere de
l'environnement poursuit une concertation approfondie avec les pisciculteurs afin d'etudier tout moyen
permettant de reduire l'impact de ces oiseaux piscivores. De nouvelles methodes de lutte, comme le tir laser,
feront des cette annee l'objet d'une experimentation et d'une evaluation rigoureuses.
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